
convention de paiement echelonné

Entre

1. …………………… (nom), ayant son siège à ………………….. (lieu) et identifié à la Banque-carrefour des entreprises sous le n° ………………….. (numéro d'entreprise), dénommé ci-après “le créancier”

et

2. …………………… (nom), ayant son siège à …………………… (lieu) et identifié à la Banque-carrefour des entreprises sous le n° ……………..…….. (numéro d'entreprise), dénommé ci-après “le débiteur”

Attendu que :

Le créancier a adressé au débiteur une facture n° …… (numéro), du ……………... (date). Le débiteur reconnaît l'avoir reçue et reconnaît aussi explicitement qu'il est tenu de l'acquitter intégralement. Il a toutefois demandé au créancier de lui accorder des délais de paiement.

En conséquence de quoi il est convenu ce qui suit : 

1. Le créancier et le débiteur conviennent que le débiteur s'acquittera de la dette que la facture précitée a fait naître à l'égard du créancier en ……. (nombre) tranches mensuelles d'un montant identique, à savoir ……….. (montant) € par mois. Le débiteur paiera ce montant au créancier au plus tard le 3e jour de chaque mois et la première fois au cours du mois de …………. (mois).

2. Le débiteur paiera également au créancier, avec sa dernière mensualité, les intérêts et la clause pénale convenus.

(variante : S'il paie ponctuellement sa dette aux échéances ainsi fixées, le débiteur ne sera pas redevable au créancier d'une clause pénale et/ou d'intérêts de retard)

3. A défaut de paiement d'une de ces mensualités à l'échéance fixée, le solde restant dû de la dette du débiteur deviendra immédiatement et intégralement exigible, de plein droit et sans mise en demeure, et sera majoré des intérêts de retard et de la clause pénale convenus.

Ainsi fait à ……………… (lieu), le …………….. (date), en deux exemplaires originaux, chaque partie reconnaissant en avoir reçu un.

Le créancier







Le débiteur

(signature)







(signature)


